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COMMISSION POLITIQUE ET REGULATION 
18 Juin 2025                                                                 
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                        Original : français 

 

 

 
Point N°06.2 de l’ordre du jour 

1. Objet  
Note sur les propositions de thèmes et de Panelistes pour le Forum 
des régulateurs postaux africains 

2. Références/paragraphes 

- Plan d’actions du Groupe de travail sur le 
renforcement de la régulation ;  
 

- Résolution n°18/UPAP/CA/XXXVI/2017 

 

3. Décision attendue 

- Prendre note du présent document et à y apporter tout (e) 
commentaire/observation pertinent (e) ;  

- Orienter le Secrétariat général sur la désignation des 
panélistes et modérateurs 
 

 
I. INTRODUCTION 

 
Institué par la résolution n°18/UPAP/CA/XXXVI/2017 du Conseil d’administration réuni en 
sa 36ème session ordinaire tenue du 8 au 10 mai 2017 à Nairobi, au Kenya, le forum des 
régulateurs postaux africains constitue le cadre par excellence d’échanges entre les 
régulateurs et suscite auprès des Etats membres un grand intérêt et un engouement de 
plus en plus grandissant.  
C’est ainsi qu’en marge de chaque session du Conseil d’administration, le Secrétariat 
général a jugé opportun d’organiser le forum sous une thématique qu’il soumet à l’examen 
et à l’approbation du Groupe de Travail sur le Renforcement de la Régulation puis à la 
Commission Politique et Régulation.  
Le présent document vise à proposer des thèmes pour la 7ème édition du Forum des 
régulateurs postaux africains puis obtenir des orientations quant au choix du thème, des 
panélistes et modérateurs.  
 
 

NOTE SUR LES PROPOSITIONS DE THEMES ET PANELISTES 
DU FORUM DES REGULATEURS POSTAUX AFRICIANS 
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II. PROPOSITION DE THEME  
 

Les participants à la réunion préparatoire de la 7ème édition du Forum des Régulateurs 
postaux africains, tenue le 5 juin 2025 à partir de 11 : 00 (GMT), ont délibéré sur les 
propositions de thème formulées par le Secrétariat général de l’UPAP. Ainsi, tout en 
reconnaisant la pertinence des autres propositions de thème, il a été décidé que le Forum 
des Régulateurs postaux africain, prévu se tenir le 23 juin 2025, porte sur le 
thème n°1: « Le financement du service postal universel : défis règlementaires, 
techniques et financiers et perspectives. »  
 Le choix de ce thème se justifie d’autant plus qu’en contrepartie des charges inéquitables 
engendrées par la fourniture du service postal universel, les Etats membres de l’UPAP 
ont défini des mécanismes de compensation très souvent constitués des services 
réservés, d’un fonds de compensation et des subventions de l’Etat. Cependant, force est 
de constater que le financement du service postal est insuffisant voire inexistant dans de 
nombreux Etats membres. Cette situation s’explique par plusieurs facteurs dont :  

- L’inefficacité des services réservés pour lesquels les régulateurs postaux 
éprouvent des difficultés à faire respecter par les opérateurs postaux privés ;  

- Le non-paiement des redevances postales ou l’insuffisance du fonds de 
compensation lorsque les redevances postales sont régulièrement payées par les 
opérateurs postaux ;  

- Les difficultés à bénéficier effectivement des subventions des Etats membres ; 
- Non présentation de demandes de compensation normalement justifiables. 

Il s’avère nécessaire pour les régulateurs postaux africains d’échanger et proposer des 
solutions pour un financement régulier et à juste prix du service postal universel.  
 

III. DESIGNATION DES PANELISTES ET MODERATEURS  
 
Le thème de la 7ème édition du Forum des Régulateurs postaux africains sera developpé 
dans le cadre de panels auxquels participeront également les opérateurs désignés dans 
le but d’enrichir et de cerner les problématiques posées à la fois sous l’angle de 
l’expoitation postale et celui de la régulation postale.  
En ce qui concerne les panélistes et modérateurs, les Etats membres suivants ont, lors 
de la réunion préparatoire du Forum des Régulateurs postaux, manisfesté leurs volontés 
à participer au forum des Régulateurs postaux africains en qualité de panéliste : Burkina 
Faso, le Niger, la République Démocratique du Congo et le Malawi. Toutefois, la 
participation effective du Malawi sera subordonnée à l’approbation par les autorités 
compétentes du pays.  



 3 

Quant à la modération des panels, elle sera assurée par les Etats membres et 
organisations sous régionales suivants : l’Ouganda, le Gabon, EACO et CRASA.  
Par ailleurs, la participation des autres Etats membres et Union restreintes est toujours 
attendue et sera fort appréciée par le Secrétariat général de l’UPAP.  
 

IV. DECISION ATTENDUE  
 

La Commission Politique et Régulation est ainsi invités à :  
- Prendre note du présent document et à y apporter tout (e) 

commentaire/observation pertinent (e) ;  
- Proposer des panélistes et modérateurs.   


